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possible ! 
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§  Retrace rapidement les grands objectifs de la politique du salaire 
minimum et son histoire.  

§  Présente les principales caractéristiques des personnes qui travaillent 
au salaire minimum. 

§  Aborde la problématique du salaire minimum et sa contribution à la 
lutte contre la pauvreté.  

§  La relation entre le salaire minimum et l’emploi.  

§  Une synthèse de la réflexion d’Au bas de l’échelle sur les indicateurs à 
privilégier pour établir sa revendication sur le salaire minimum. 

Petit retour sur le document parut en 2006 
« Le salaire minimum, la pauvreté et l’emploi: des arguments en 
faveur d’une hausse substantielle du salaire minimum » 
Disponible à l’adresse suivante: 
http://www.aubasdelechelle.ca/nos-publications/documents/le-salaire-minimum-la-pauvrete-et-lemploi.html   
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Un peu d’histoire…. sur la relation entre le 
salaire minimum et les femmes  

Début 20e siècle, contexte économique et social difficile : fin de la guerre, salaires 
de misère, longues heures de travail, conditions de travail dangereuses.      

1919 : adoption de la Loi sur le salaire 
minimum des femmes 

1937 : adoption de la Loi sur les salaires 
raisonnables 

1979 : adoption de la Loi sur les normes 
du travail 
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1940 : adoption de la Loi du salaire 
minimum 



Croissance du pouvoir d’achat des personnes 
rémunérées au salaire minimum 
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2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

Séries1 209 700 190 000 161 500 140 300 147 700 136 700 178 400 197 800 203 000 231 300 194 200 188 700 216 000 

Séries2 7 6,1 5 4,4 4,6 4,2 5,4 5,9 6,2 6,9 5,7 5,5 6,2 
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Graphique 1 Personnes rémunérées au salaire minimum Québec 2001-2013 
 et proportion de l'emploi total 

Nombre de personnes qui travaillent au 
salaire minimum  

6,99 $ 7,05 $ 7,29 $ 7,40 $ 7,55 $ 7,77 $ 7,92 $ 8,33 $ 8,83 $ 9,33 $ 9,60 $ 9,82 $ 
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10,07 $ Taux du salaire 
minimum!



Qu’en est-il de l’emploi qui se situe à taux 
légèrement supérieur au salaire minimum ? 
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Proportion des femmes travaillant 
au salaire minimum 

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 
Total 209 700 190 000 161 500 140 300 147 700 136 700 178 400 197 800 203 000 231 300 194 200 188 700 
Hommes 62 300 63 300 61 900 54 700 61 900 53 700 71 600 80 200 74 500 87 900 78 100 80 400 
Femmes 147 400 126 700 99 600 85 500 85 800 83 000 106 700 117 600 128 400 143 400 116 100 108 300 
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Personnes rémunérées au salaire minimum  
selon le sexe, moyennes annuelles (2001-2012) et proportion de femmes 
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Rémunération hebdomadaire au salaire 
minimum selon le sexe  

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Hommes 176 170 178 185 198 200 205 213 225 223 233 

Femmes 163 169 167 174 181 183 189 201 213 222 221 
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Nombre de personnes qui travaillent au 
salaire minimum par secteur d’activité  
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37% 

5% 
5% 

26% 

19% 

3% 

5% 

Proportion d'employé-e-s rémunérés au salaire 
minimum, selon les secteurs d'activités, Québec, 2013!

 Commerce 

 Soins de santé et assistance sociale 

 Information, culture et loisirs 

 Héberg. et serv. de restauration 

 Autres industries des services 

 Primaire 

 Fabrication 



La fréquentation scolaire 
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salaire minimum, moyenne annuelle, 2007-2012 

N'est pas étudiant 

Étudie 
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Les personnes qui ne sont pas aux études 

 
Personnes rémunérées au salaire 

minimum qui ne sont pas aux études 
et 

§  Une surreprésentation de femmes à 61 % 

§  67 % qui travaillent plus de 30 heures par 
semaine 

§  La moyenne des heures hebdomadaires 
travaillées est de 31,3 heures pour les femmes et 
de 35,4 heures pour les hommes 

§  La majorité des personnes ont 25 ans et plus: 
62 % 

§  Chez les 25 ans et plus la moyenne des heures 
travaillées est de 35,4 heures 

Ensemble de la population qui 
n’est pas aux études 

§  49 % sont des femmes 

§  89 % qui travaillent plus de 30 heures par 
semaine 

§  La moyenne des heures hebdomadaires  
travaillées est 34,2 heures pour les femmes et 
39,2 heures pour les hommes 

§  La proportion de 25 ans et plus est de 92 % 

§  Chez les 25 ans et plus la moyenne des heures 
travaillées est de 36,9 heures 

En 2012, en excluant les mois de vacances scolaires (mai, juin, juillet et août)  50% de 
l’effectif total des personnes salariées au salaire minimum n’étaient pas aux études 
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Un salaire minimum qui maintient les travailleuses 
et les travailleurs dans la pauvreté 

Depuis le début des années 2000, la situation des personnes au salaire 
minimum s’est légèrement améliorée. Il n’en demeure pas moins que cette 
amélioration est insuffisante. 

Quelques constats: 
 
- De 2002 à 2012 : passé de 7,20 $ à 9,90, hausse de 2,70 $ 
mais en tenant compte de l’inflation une réelle augmentation de 
0,98 $ ; 

- 90 % des personnes au salaire minimum ne sont pas 
syndiquées ; 

- Moyenne des heures travaillées : 25 heures / semaine ; 

- Majoritairement des femmes : 60 % ; 

- 90 % du total des emplois au salaire minimum sont dans le 
secteur des services: hébergement, restauration, commerce de 
détails et autres services regroupés. 
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Quelques bons arguments 
pour soutenir les hausses…  

•  Des hausses importantes du salaire minimum n’entraînent pas une baisse du nombre 
d’emplois rémunérés au salaire minimum, ni des emplois rémunérés au-dessus de ce 
taux (ISQ). 

•  Une hausse du salaire minimum a un impact positif sur l’échelle salariale de 20 % de la 
main-d’œuvre et 25 % des femmes salariées (Étude du ministère du travail). 

•  En 2010, le Conseil québécois du commerce de détail a enregistré des ventes de 99,9 
milliards de dollars, une hausse de 6,6 % par rapport à l’année précédente. Les 
prévisions étaient établies à 2 % pour 2010.  
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Un salaire minimum qui permettrait 
de sortir de la pauvreté 

Les personnes qui travaillent 40 heures par semaine au taux régulier du salaire 
minimum de 10,35 $ l’heure depuis le 1er mai 2014, ont un salaire annuel de 21 
528 $.  
Leur revenu annuel se situe donc à 11,5 % sous le seuil de faible revenu de 
Statistique Canada, avant impôt, pour une personne seule. 

Pour Au bas de l’échelle, le taux général du salaire minimum devrait être 
fixé à 11,47 $ au 1er mai 2014, pour permettre à une personne qui travaille 
40 heures par semaine de sortir de la pauvreté et de faire pleinement partie 
de la société.  
En se basant sur une semaine de 35 heures, le taux devrait correspondre à 
13,11 $.  

La hausse du salaire minimum dépend 
d’une volonté politique 
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Pour celles qui aimeraient 
en connaître davantage…. 

Une petite bibliographie 

Document d’Au bas de l’échelle: « Le salaire minimum, la pauvreté et l’emploi : des arguments en faveurs d’une hausse 
substantielle du salaire minimum 
http://www.aubasdelechelle.ca/nos-publications/documents/le-salaire-minimum-la-pauvrete-et-lemploi.html  
  
Histoire du salaire minimum: 
http://www.travail.gouv.qc.ca/fileadmin/fichiers/Documents/regards_travail/vol07-01/L_histoire_du_salaire_minimum.pdf  
 
Pouvoir d’achat et durée du travail de la population non étudiante:  
http://www.bdso.gouv.qc.ca/docs-ken/multimedia/PB01680FR_Achat_Salaire_minimum2013H00F00.pdf  
 
Hausse du salaire minimum au Québec et évolution de l’emploi: 
http://www.stat.gouv.qc.ca/publications/remuneration/pdf2011/capsule_avril11.pdf  

http://www.bdso.gouv.qc.ca/docs-ken/multimedia/PB01680FR_Evolution_Salaire_Minimum2012H00F01.pdf  
 
http://www.travail.gouv.qc.ca/fileadmin/fichiers/Documents/regards_travail/
vol08-01/01_Impact_global_hausse_salaire_minimum.pdf  
 
Salaire minimum, secteurs d’emploi et statistiques sur le travail et la rémunération de l’ensemble des personnes salariées au 
Québec: 
http://www.stat.gouv.qc.ca/publications/remuneration/pdf2013/Annuaire-vol9.pdf 
 
Pour des données statistiques: 
http://www.bdso.gouv.qc.ca/pls/ken/Ken2122_Navig_Niv_2.Page_Niv2?
p_iden_tran=REPERG3GBBK1740441380048f837C&p_id_ss_domn=1096   
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Groupe populaire 
pour la défense des 

travailleuses et 
travailleurs non 

syndiqués 
 

6839 rue Drolet, bureau 305 
Montréal, H2S 2T1 
tél.: 514 270-7878 
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